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Appartient à Conseil des Ministres du 9 janvier 2004

Installations techniques de Leopoldsburg

Sur proposition de M. André Flahaut, Ministre de la Défense, le Conseil des Ministres a autorisé la
conclusion d'un contrat, par appel d'offres général, pour l'exploitation et la garantie totale des
installations techniques du camp militaire de Leopoldsburg.

Sur proposition de M. André Flahaut, Ministre de la Défense, le Conseil des Ministres a autorisé la
conclusion d'un contrat, par appel d'offres général, pour l'exploitation et la garantie totale des installations
techniques du camp militaire de Leopoldsburg.

Ce camp ne dispose pas de personnel qualifié pour garantir l'exploitation des installations thermiques,
hydrauliques et électromécaniques. Jusqu'à présent, ces activités ont été exécutées par la firme Axima,
dont le contrat se termine le 31 mai 2004.
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